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Dans un cas de violence moral, mettre le pere
a la porte

Par joycel, le 09/03/2008 à 11:05

je vis a l'ile maurice et nous sommes a 3 enfants, tous majeur et nous vivons chez mes
parents. Ma soeur est enceinte et ma mere refuse de la laisser partir, du moins en attendant
son acccouchement et mon pere a toujours détruit psychologiquement en nous insultant, a
bout de champ en nous démoralisant, ma mere et nous meme.rnrnLa question est la suivante.
Est ce que ma mere et nous enfants, pouvons l'obliger a quitter le toit familiale pour violence
moral et physique?rn Sachant que c'est aussi ca maison et qu'il nous oblige souvent a nous
en aller pour qu;il puisse jouir de la maison tout seul.rnrnNous sommes a 4 contre un et
sachant l'etat de ma soeur, elle n'a aucun autre endroit, pourrions nous reusir a le faire partir
et par quels moyens?rnrnMerci de bien vouloir repondre a ma question

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


